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La définition ou la fabrication de 
l'abus sexuel d'enfants au Québec 

H. Manseau 

Le mouvement de protection 
de la jeunesse au Québec puise 
une part de sa légitimité dans le 
processus de définition et de mise 
en forme institutionnelle de l'abus 
sexuel d'enfants. Ce mouvement a 
engendré un dispositif d'interven
tion visant en principe la protection 
de la jeunesse. Une étude sur le 
terrain a permis de constater que 
ce mouvement et ce dispositif (y 
compris la structure d'intervention 
et les intervenants) ont eu un im
pact direct sur la définition de l'a
bus sexuel. Les conceptions les 
plus répandues sur l'abus sexuel 
ont été élaborées dans un contexte 
éloigné des situations particulières 
vécues par les jeunes victimes. 
Des intérêts liés à la prise en 
charge du problème semblent 
contribuer à faire en sorte que 
cette question soit traitée sous un 
angle qui ne correspond peut-être 
pas à l'intérêt des jeunes victimes. 

D'un côté, le mouvement (ou la 
croisade) déclenché par l'abus 

sexuel a été déterminant dans les 
conceptions dominantes au sujet 
de la famille incestueuse, au sens 
que ce sont exclusivement des 
professionnels qui ont concouru à 
mettre au jour ce type de « vio
lence ». Bon nombre de ces pro
fessionnels qui réclamaient que 
l'État s'occupe davantage des en
fants « mal aimés » ont obtenu des 
emplois dans le domaine de la pro
tection de la jeunesse une fois que 
la Loi sur la protection de la jeu
nesse a été instituée. Par la suite, 
ils ont contribué à décrire l'abus 
sexuel en termes cliniques, à l'« in-
cestuer » et à l'institutionnaliser 
dans les formes que nous lui 
connaissons aujourd'hui. D'un au
tre côté, la structure mise en place 
pour la protection de la jeunesse, 
par ses caractéristiques et par 
l'idéologie de protection qui la 
sous-tend, a aussi un impact direct 
sur les représentations que suscite 
l'abus sexuel, principalement de
puis sa reconnaissance en tant 

que problème social d'intérêt pu
blic. 

La recherche : la méthode et 
ses fondements théoriques 

Vingt-quatre intervenants so
ciaux ont été interviewés sur l'in
ceste. Leur discours a été analysé 
de même que l'ensemble de la do
cumentation produite au Québec 
sur l'abus sexuel à caractère in
cestueux commis contre des en
fants. Cette analyse visait à com
prendre comment l'inceste est de
venu un problème social reconnu 
au Québec, et par quels procédés 
les significations sont accordées à 
ce problème. L'analyse du ma
tériel recueilli est largement ins
pirée de la méthode qualitative de 
Glaser et Strauss, dite par compa
raison constante entre des don
nées théoriques et des données 
recueillies sur le terrain. Au plan 
théorique, ce sont principalement 
des interactionistes symboliques 
(Goffman, Blumer, Goulner, Rains, 
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42 Spector et Kitsuze) qui ont guidé 
l'analyse du matériel empirique. 

Pour les interactionistes sym
boliques, le sens donné à toute 
situation est un construit social 
impliquant un processus d'interac
tion entre des individus et des 
structures. Dans ce courant de 
pensée, ce qu'il importe de décou
vrir par l'analyse des problèmes 
sociaux, ce sont les forces sociales 
qui sont productrices de sens. 
L'interactionisme symbolique sup
pose que l'objectivité n'existe pas. 
Même si la misère humaine a des 
fondements réels, l'importance 
accordée à tel ou tel problème 
particulier, de même que les 
représentations qui l'entourent, 
dépend des individus qui ont réus
si à imposer leur définition du 
problème dans un contexte social 
donné. 

Notre étude, qui s'attachait à 
comprendre comment les signifi
cations accordées à l'abus sexuel 
étaient construites, nous amène à 
définir de nouvelles dimensions 
par rapport à un certain courant in-
teractioniste symbolique (principa
lement représenté par le modèle 
de Spector et Kitsuze) qui pose le 
processus de définition des 
problèmes sociaux comme étant 
d'abord relié à des intérêts profes
sionnels engagés dans l'appro
priation d'un champ d'interven
tion. Notre analyse du processus 
de définition de l'abus sexuel a fait 
ressortir par ailleurs le poids des 
facteurs bureaucratiques dans no

tre connaissance du phénomène 
de l'abus sexuel d'enfants. 

La croisade pour la 
protection de la jeunesse 

C'est surtout l'étude de l'évolu
tion du mouvement de protection 
de la jeunesse au Québec qui a 
permis de mettre en perspective 
les enjeux et les différentes com
posantes de la structure d'inter
vention actuelle. Le mouvement, 
ou la véritable croisade, qui vise à 
mettre au jour la violence faite aux 
enfants se caractérise à la fois par 
une professionnalisation des ser
vices offerts et par l'accroissement 
des interventions étatiques dans le 
domaine social. 

Le phénomène de la profes
sionnalisation des services offerts 
a joué un rôle clé dans la définition 
de ce problème. Il y avait, au mo
ment de l'adoption de la Loi sur la 
protection de la jeunesse, une ar
rivée assez massive de nouveaux 
professionnels du « social » qui 
étaient à même de faire valoir l'im
portance de venir en aide à l'en
fance malheureuse. Certains de 
ces professionnels ont présenté 
une nouvelle définition de l'inceste 
qui s'est souvent confondue avec 
l'abus sexuel. Cet abus a été par la 
suite qualifié dans bien des cas 
comme étant de « nature inces
tueuse ». Beaucoup de profession
nels de tou,t acabit ont vu dans l'in
ceste un terrain privilégié d'inter
vention. On peut se demander si 
pour les professionnels du « so
cial » l'engouement pour l'inceste 

n'a pas été un moyen de se sortir 
de l'accablante réalité des « au
tres » problèmes sociaux, telle la 
pauvreté. Aux États-Unis émer
geait une panoplie thérapeutique 
prometteuse en matière d'inceste. 
À ce propos, l'exemple de Giaret-
to, en Californie, est éloquent : ses 
multiples approches incluent des 
outils technologiques sophisti
qués, des séances et des moda
lités de formation ouvertes à tout 
venant qui ont eu pour effet d'atti
rer l'attention des travailleurs so
ciaux québécois. 

Il faut rappeler aussi que ce 
sont exclusivement des profes
sionnels qui ont mené la croisade 
contre l'abus sexuel au Québec. 
Contrairement à ce qui se passe 
pour d'autres problèmes sociaux, 
ce ne sont pas les personnes aux 
prises avec des problèmes d'in
ceste qui ont établi la définition du 
problème ou qui se sont fait enten
dre directement pour réclamer des 
services adaptés à leurs besoins. 
Cette situation, à première vue, 
peut s'expliquer par le fait que l'in
ceste est l'objet d'un ostracisme 
social qui retient les personnes im
pliquées de faire prévaloir leurs 
droits. On peut se demander aussi 
si l'appropriation professionnelle 
de la question n'a pas permis de 
faire valoir l'urgence et la néces
sité d'intervenir. La notion d'abus 
sexuel permet de conférer un sens 
non équivoque à la fonction de 
protection. Selon Foucault (1976), 
l'inceste « occupe une place cen
trale, il (...) est sans cesse sollicité 
et refusé, objet de hantise et d'ap
pel, secret redouté et joint indis
pensable ». 

Pour souligner l'importance 
accordée à l'abus sexuel au 
Québec depuis dix ans, il faut 
noter que l'organe exclusif et offi
ciel de recherche et d'information 
en matière de protection au 
Québec a consacré la plupart de 
ses efforts au problème de l'abus 
sexuel. De fait, le Comité de pro
tection de la jeunesse a produit 



de nombreux rapports sur cette 
question. Pourtant, les signale
ments enregistrés pour abus 
sexuels ont toujours représenté 
moins de 10 % de l'ensemble des 
signalements relatifs à la violence 
exercée contre les enfants. Les 
auteurs des rapports produits in
sistent sur l'augmentation des 
abus sexuels au Québec et affir
ment que les cas signalés ne 
représentent que la « pointe d'un 
iceberg ». Ces assertions, for
mulées de façon différente d'un 
document à l'autre, incitent à 
croire que les abus sexuels se sont 
multipliés ou ont toujours été très 
nombreux. 

Par contre, d'autres problèmes 
(tels la déchéance parentale, la pri
vation de conditions matérielles 
nécessaires, l'absentéisme sco
laire, les troubles de comporte
ment, la mendicité, les fugues) sur 
lesquels les membres du Comité 
de protection de la jeunesse doi
vent aussi se pencher n'ont pas 
fait l'objet de recherches aussi ap
profondies. Plusieurs de ces ques
tions n'ont même pas été traitées 
sous forme d'étude. 

Tout le mouvement de protec
tion de l'enfance au Québec s'est 
nourri des relevés statistiques pro
duits en matière d'abus sexuels. 
Le phénomène de l'ampleur d'un 
problème de « nature inces
tueuse » était utile au maintien 
d'une idéologie de protection. 
L'horreur et le dégoût qu'inspire la 
transgression d'un tabou pou
vaient favoriser une intervention 
qui comporte un élargissement 
des contrôles. Le mouvement de 
dénonciation de la violence faite 
aux femmes a renforcé l'impact de 
cette question. 

Ainsi nommés et calculés, les 
cas d'abus sexuel ont pris forme et 
sont devenus un cheval de bataille 
du mouvement de protection de 
l'enfance. Les intervenants ont ap
pris peu à peu à classer divers 
conflits intra-familiaux sous cette 
appellation. 

L'abus sexuel, un construit 
social ? 

Le problème de l'abus sexuel 
est en quelque sorte un construit 
parce qu'il est lié à un processus 
définitionnel qui nous semble trop 
éloigné des véritables situations 
problèmes des enfants victimes 
d'exploitation sexuelle. 

Durant les entrevues, deux in
cidents anecdotiques ont concou
ru à renforcer cette hypothèse à 
l'effet que les intervenants ont de 
l'abus sexuel une vision stéréo
typée qui n'est pas toujours direc
tement reliée aux cas qu'ils trai
tent. Soulignons, avant de nous 
pencher sur le premier incident, 
que les dix premières entrevues 
ont mis en évidence la présence 
chez les intervenant-e-s d'un dis
cours très livresque sur l'inceste et 
sur l'abus sexuel. Au coeur de leur 
discours se retrouvaient mot à mot 
les phrases courantes des travaux 
les plus connus sur l'inceste. Il en 
résultait que les intervenant-e-s ne 
se référaient guère ou pas du tout 
à « leur pratique » pour définir le 
problème. Ils recouraient à une 
définition abstraite de l'abus 
sexuel. Cette constatation ressort 
particulièrement d'un incident met
tant en cause une travailleuse so
ciale qui, au lieu de parler des cas 
d'inceste qu'elle rencontrait 
(comme on le lui demandait), a ra
conté en détail un film sur l'inceste 
qu'elle avait vu. En fin d'entrevue 
la praticienne a révélé qu'elle avait 

fait référence à un film au lieu de 
décrire les cas d'inceste dont elle 
avait elle-même eu connaissance. 

L'autre incident, qui a fait opter 
pour une thèse constructionniste 
en matière d'inceste, a trait à une 
entrevue réalisée avec un interve
nant qui s'était carrément spécia
lisé dans le traitement des « cas 
d'abus sexuels ». Étant parvenu à 
une grande notoriété dans ce do
maine, cet intervenant traitait des 
cas en passant outre à certaines 
directives officielles prévalant dans 
la structure d'intervention actuelle. 43 
Il avait une démarche très person
nalisée auprès des jeunes. Sou
vent, il les prenait en charge dès 
leur entrée dans la structure d'in
tervention et poursuivait la relation 
d'aide jusqu'à la fin de leur 
expérience au sein des services 
sociaux. Il était donc parvenu à 
contourner des directives de la 
structure actuelle qui me semblent 
directement agir dans le processus 
de définition de l'abus sexuel. Fait 
à remarquer, cet intervenant entre
tenait un tout autre discours sur 
l'abus sexuel. Il soulignait que 
nombre de garçons étaient vic
times de ce genre d'abus et que 
plusieurs tiraient des bénéfices 
pécuniaires de leur participation 
active à des relations sexuelles 
avec des adultes représentant 
des figures parentales. Bref, l'abus 
sexuel peut se présenter sous des 
formes insoupçonnées et inat
tendues et ne pas correspondre 
aux conceptions les plus cou
rantes présentées dans les quasi-
théories1. Pour cet intervenant, 
chaque histoire de cas semblait 
se définir par elle-même et seul 
son approfondissement permettait 
d'en révéler le sens et la portée. 
Son témoignage s'éloignait radica
lement de celui de plus de vingt 
autres intervenants qui, visible
ment, procédaient dans leur pré
sentation du problème par des 
généralisations théoriques et pro
fessionnelles bien plus qu'ils ne 
semblaient se référer à leur 
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44 expérience concrète auprès des 
jeunes usagers. 

Par ailleurs, en regard du texte 
de loi actuel se rapportant à l'abus 
sexuel, même si le Bulletin juridi
que du Comité de protection de la 
jeunesse fait état d'une cause où 
une interprétation formelle est 
donnée, on constate jusqu'à quel 
point cette notion peut être floue. 
Un juge qui siégeait en 1980 s'est 
prononcé en ces termes : « Le fait 
que le père se porte à des attou
chements sur sa fille constitue des 
abus sexuels. Le terme "abus 
sexuel" englobe toutes les expres
sions d'ordre sexuel et va beau
coup plus loin ». 

Compte tenu des témoignages 
recueillis, de l'imprécision juridi
que qui règne quant à la notion 
d'abus sexuel et de la liberté qui 
en découle dans le processus de 
désignation, le problème de l'abus 
sexuel peut devenir un construit 
social dans la mesure où sa dé
finition est fonction de critères 
cliniques et professionnels qui 
sont éloignés voire même dé
connectés des histoires de vie des 
usagers. 

La structure d'intervention 
et la définition de l'abus 
sexuel 

La structure d'intervention telle 
qu'elle se révèle à travers les 
représentations qui surgissent du 
discours des intervenants com
porte des modalités de fonctionne
ment qui jouent un rôle majeur 

dans le processus de définition de 
l'abus sexuel. 

Il apparaît d'abord que le fonc
tionnement structurel amène les 
intervenants à effectuer des ren
vois multiples. Ils doivent référer 
des situations problèmes à plu
sieurs autres intervenants apparte
nant à diverses entités administra
tives, à des fins d'évaluation, de 
prise en charge ou de contrôle à 
l'intérieur de la structure d'inter
vention. Ainsi, les intervenants 
sont mandatés pour accomplir des 
fonctions spécifiques. Il existe 
donc une compartimentation des 
fonctions car les « cas » leur sont 
assignés, en principe, selon leurs 
fonctions et non en relation avec 
leur champ de spécialisation. En
fin, les renvois multiples et la com
partimentation des fonctions pro
voquent des délais considérables, 
et cela à partir du moment où une 
plainte est logée jusqu'au moment 
où survient la prise en charge2. 
Nous concluons qu'il en résulte, 
au sein de la structure d'interven
tion, une forme de captivité des 
« cas ». 

La compartimentation des 
fonctions agit directement dans la 
définition de l'abus sexuel. L'ana
lyse du discours parallèle de l'in
tervenant dont nous avons 
précédemment relevé les propos 
met en lumière l'importance que 
revêt cette caractéristique structu
relle chez les intervenant-e-s. L'in
tervenant qui tient des propos 
différents sur la question de l'in
ceste oeuvre dans un contexte 
beaucoup moins compartimenté 
que ses collègues. Malgré une 
structure d'intervention qui ne fa
vorise pas la spécialisation, il est 
parvenu à acquérir une com
pétence spécifique et reconnue. 
Cette situation est contraire à celle 
où se trouvent la majorité des inter
venants, qui travaillent avec des 
personnes aux prises avec des 
problèmes différents mais à une 
seule étape de leur longue trajec
toire au sein de la structure. L'in

tervenant dont nous parlons reçoit 
même des « cas » en provenance 
d'autres territoires d'appartenance 
que le sien, il est surtout rattaché à 
la prise en charge mais, de toute 
évidence, il prépare des dossiers 
complets sur les cas qu'on lui 
confie ; il procède lui-même à une 
forme d'évaluation et il pratique 
une démarche thérapeutique qui 
lui est propre. Il est donc parvenu à 
échapper à une compartimenta
tion radicale de ses fonctions. 

Car, en général, leé interve
nant-e-s ne peuvent suivre un 
« cas » tout au long de sa trajec
toire au sein de la structure d'inter
vention. Leur vision s'en trouve 
nécessairement morcelée. Et il y a 
là un terrain propice à une forme 
d'endoctrinement ou, plutôt, à la 
persistance d'un discours domi
nant qui montre l'horizon d'une 
pseudo-objectivité face à la ques
tion de l'inceste. Ainsi, les interve
nants semblent, jusqu'à un certain 
point, assujettis à des images ex
ternes pour comprendre et définir 
le problème de l'abus sexuel. Leur 
connaissance pratique ne les in
cite pas vraiment, en raison des 
limites imposées par la structure 
d'intervention, à concevoir le pro
blème en des termes autres que 
ceux qui sont le plus souvent véhi
culés dans les médias, au cinéma, 
ou dans des documents de vulgari
sation scientifique plus ou moins 
dignes de foi. 

La structure d'intervention ac
tuelle (constituée formellement en 
vertu de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux et de 
la Loi sur la protection de la jeu
nesse) a des effets structurants 
quant aux conceptions entrete
nues sur le phénomène de l'in
ceste ou de l'abus sexuel. 

En plus d'exercer une telle in
fluence, en fonction de modalités 
de fonctionnement qui la caractéri
sent, la structure d'intervention 
transmet et véhicule de façon évi
dente une forme d'idéalisation de 
la protection de la jeunesse. Il est 



remarquable que les intervenants, 
même s'ils entretiennent souvent 
des représentations négatives au 
sujet de la structure d'intervention, 
continuent de croire qu'il faut inter
venir à tout prix lorsqu'il y a abus 
sexuel, en vue de protéger les en
fants. Les problèmes qu'ils sou
lèvent quant à la structure d'inter
vention (ses aspects bureaucrati
ques, la dépersonnalisation de 
l'acte professionnel, les visées 
gestionnaires et la captivité des 
cas, souvent qualifiée de dange
reuse car, à la longue, les cas en 
attente se détériorent) sont ainsi 
relégués à l'arrière-plan, au nom 
de la protection de la jeunesse. 
Les organisations utilisent ainsi les 
idéaux collectifs comme moteur de 
leur fonctionnement. 

L'idéologie de protection : 
mécanisme d'occultation 

De fait, la perspective qui est 
présentée, affichée et mise en évi
dence avec force dans la plupart 
des écrits américains se rappor
tant aux « abus sexuels » d'enfants 
est d'abord et avant tout celle de la 
protection de l'enfant. Cet idéal ex
primé et cette volonté de protéger 
l'enfant permettent, de façon évi
dente, aux intervenants de dépas
ser et de réduire les contradictions 
les plus fortes qu'ils ont relevées 
en cours d'entrevue, principale
ment en ce qui a trait à la structure 
d'intervention actuelle. 

Celle-ci, telle qu'elle est conçue 
par le discours officiel qui la forge, 
se présente comme le véhicule par 

excellence de l'idéal de protection. 
Il faut « protéger les enfants », 
« leur donner des droits », « leur of
frir soutien et protection », « voir à 
ce que le jeune soit protégé ». Il ne 
fait aucun doute que, d'un point de 
vue purement quantitatif, c'est le 
terme protection qui, par répétition 
et prégnance, domine dans le dis
cours sur l'abus sexuel. La loi qui 
consacre officiellement la notion 
d'abus sexuel porte couramment 
le nom de « loi de protection ». Les 
« cas d'abus sexuels » sont aussi 
dits et appelés « des cas de protec
tion », comme d'ailleurs les cas 
d'abus physiques d'enfants. De 
plus, dès qu'une plainte est portée, 
il est tout de suite question de 
« présumer s'il y a nécessité de 
protection ». Des entités adminis
tratives chargées de la gestion des 
« cas » portent même dans leur 
désignation le terme « protection ». 
Il y a des directeurs de « la protec
tion de la jeunesse », voire un « Co
mité de protection de la jeu
nesse ». 

Cet idéal de protection confère 
un sens imaginé à l'action. Il per
met, plus précisément, de passer 
outre à l'impuissance ressentie, 
principalement face à la lourdeur 
de certains impératifs bureaucrati
ques. Qui oserait contester cet 
idéal de protection de la veuve et 
de l'orphelin ? Ou encore, qui ac
cepterait de procéder à la réduc
tion d'une si bonne intention? 
L'idéologie de protection est, de 
façon générale, un mécanisme 
d'occultation dont la fonction prin
cipale est de justifier ou de légiti
mer les pratiques. L'idéologie de la 
protection assure de toute évi
dence une forme d'appui incondi
tionnel à l'action. 

Tout comme le problème de 
l'abus sexuel s'avère à l'heure 
actuelle un terrain favorable à la 
légitimation des interventions éta
tiques, celles-ci sont idéalisées 
plutôt qu'examinées en fonction 
de leur sens ou de leur portée 
réelle. La structure d'intervention 

est porteuse de l'idéologie de pro
tection. Cette idéologie contribue 
de manière importante à créer et à 
maintenir des illusions quant au 
pouvoir de la structure d'interven
tion de protéger les enfants et leur 
famille. Toutefois, il ne faut pas 
penser que l'adhésion généralisée 
des intervenants à cette idéologie 
de protection est tout à fait incon
sciente. Le recours à cet idéal est 
nécessaire pour leur donner leur 
raison d'être, puisqu'ils sont en
gagés comme « agents de protec
tion de la jeunesse ». 

Le rôle des intervenants 
dans la production de l'abus 
sexuel à caractère incestueux 

Même si les intervenants sont, 
jusqu'à un certain point, assujettis 
aux directives officielles en vigueur 
au sein de la structure d'interven
tion, ils tiennent des propos qui 
laissent croire qu'ils ont une cer
taine autonomie dans l'action et 
même qu'ils peuvent à l'occasion 
contourner certaines directives 
institutionnelles. 

La structure d'intervention, 
telle qu'elle est conçue par les in
tervenants, permet de situer ceux-
ci en fonction du modèle proposé 
par Goffman (1961) au sujet des 
institutions. Le sociologue améri
cain attribue deux caractéristiques 
aux institutions. D'abord, la ré
férence constante à une idéologie 
consacrée en leur sein, et ensuite 
la possibilité pour les personnes 
qui y oeuvrent de développer, par 



Revue internationale d'action communautaire 19/59 

La définition ou la fabrication de l'abus sexuel d'enfants 
au Québec 

rapport à l'institution, des méca
nismes d'adaptation secondaires 
qui agiront de façon à ce qu'elles 
puissent contourner les directives 
institutionnelles. Ces mécanismes 
représentent pour l'individu « le 
moyen de s'écarter du rôle et du 
personnage que l'institution lui as
signe ». 

Les mécanismes d'adaptation 
des intervenants à la structure 
d'intervention ont un impact direct 
sur les mécanismes de renvoi. 
Définis comme étant des opéra
tions d'inclusion ou d'exclusion 
des situations problèmes pour fins 
de référence ultérieure, les renvois 
sont largement tributaires des acti
vités des intervenants. Ces acti
vités sont conditionnées par cer
tains impératifs structurels et sont 
aussi le résultat de mécanismes 
d'adaptation. 

Ainsi, d'après les témoignages 
que nous avons recueillis, les per
ceptions liées à la clientèle desser
vie par les services sociaux exer
cent une influence dans le proces
sus de désignation de l'abus 
sexuel. Deux aspects spécifiques 
ayant trait à ces perceptions sont 
primordiaux. D'abord, l'impor
tance accordée à la crédibilité du 
déclarant dans l'évaluation des si
gnalements amène à penser que, 
dans certains cas, des individus 
peuvent être immunisés en ma
tière d'intervention sociale, et ce à 
cause de leur capital social. Dans 
d'autres cas, on peut penser que 
des abus sexuels seront jugés 

fondés sur la base de la mauvaise 
réputation de certains individus 
perçus comme étant des abuseurs 
sexuels potentiels. 

Ensuite, la propension que 
les intervenants peuvent avoir à 
privilégier l'identification de cer
tains problèmes par rapport à 
d'autres influence la désignation 
de l'abus sexuel. Nous avons pu 
constater que les personnes qui 
s'adressent aux services sociaux 
présentent des doléances qui sont 
souvent multiples et imprécises. 
Elles sont donc susceptibles d'être 
influencées par l'action définition-
nelle des intervenants. La formula
tion décisive des plaintes relèvera 
en bonne partie de la propension 
des intervenants à privilégier un 
problème plutôt qu'un autre. 

On ne saurait trop insister ici 
sur l'importance du langage. Au 
sein d'une clientèle surtout pré
sentée comme étant « désacul-
turée », il ne fait pas de doute que 
l'on retrouve des zones de vul
nérabilité quant au pouvoir de 
désignation dont les intervenants 
peuvent user. 

Les mots définissant les maux 
appartiennent surtout à ceux qui 
sont chargés d'évaluer les plain
tes, dans la mesure où ceux qui 
expriment les maux ont un faible 
pouvoir sur la parole. Par ailleurs, 
le pouvoir d'expression de l'inter
venant est proportionnel aux 
zones d'autonomie dont il peut 
user dans l'enregistrement des 
plaintes. 

Donc, en fonction de l'histoire 
de l'intervenant (de ses champs 
d'intérêt, de sa vision du monde, 
etc.) et de sa position vis-à-vis de la 
structure d'intervention, des situa
tions pourront ou non être dé
signées sous le vocable de l'abus 
sexuel. Par ailleurs, l'impuissance 
culturelle de certains groupes à 
exprimer leurs maux les rend plus 
susceptibles que d'autres d'être 
désignés comme étant principale
ment impliqués dans un problème 
d'abus sexuel si ce problème est 

privilégié par l'un ou l'autre des in
tervenants qui leur sont assignés. 
Le cheminement d'une histoire so
ciale, ou d'un malaise familial, est 
largement tributaire de ces élé
ments plus qu'il n'est la résultante 
d'un examen objectif. Si nous 
avons pu observer le jeu de tous 
ces éléments dans l'évaluation 
des situations problèmes, nous 
avons aussi constaté que des ar
rangements et des transforma
tions des plaintes ont lieu, et cela à 
toutes les étapes du cheminement 
à l'intérieur de la structure d'inter
vention. 

Ainsi, des situations désignées 
comme étant de l'abus sexuel à 
l'étape de l'évaluation ou de la for
mulation des doléances pourront 
être transformées en des situa
tions où les enfants présenteraient 
des troubles de comportement ; à 
d'autres moments, l'identification 
du problème de l'abus sexuel se
ra, au contraire, favorisé3. Les cir
constances qui favorisent ou non 
la désignation de l'abus sexuel 
nous semblent directement reliées 
à des caractéristiques du dispositif 
actuel, ainsi qu'à la position des in
tervenants, à leur intérêt à dési
gner et à prendre en charge des 
cas d'abus sexuels. 

Conclusion 
L'abus sexuel est une forme de 

construit institutionnel et profes
sionnel comme c'est le cas pour 
tous les problèmes sociaux qui 
s'élaborent à partir d'un discours 
extérieur à celui des personnes fai
sant l'objet d'un contrôle étatique. 
De plus, la désignation de l'abus 
sexuel à caractère incestueux, tout 
en étant stigmatisante, peut servir 
de légitimation au dispositif d'inter
vention actuel. L'évocation de la 
transgression croissante d'un ta
bou réputé universel revêt un ca
ractère particulier principalement 
dans des conditions où l'appro
priation de ce nouveau problème 
d'intérêt public comporte divers 
avantages. Entre autres, son po-



tentiel pour contourner le facteur 
complexe de la pauvreté doit être 
considéré. L'abus sexuel permet 
ainsi d'appréhender la misère des 
enfants sous un autre registre que 
celui de la pauvreté. Il est monnaie 
courante de dire que l'abus sexuel 
se produit dans tous les milieux so
cio-économiques. 

En recomposant le portrait tra
ditionnel des jeunes usagers des 
services sociaux, l'émergence de 
l'abus sexuel d'enfants agit en in
jectant aussi du sang neuf dans la 
panoplie des services à offrir. En 
plus, et cela est encore plus impor
tant dans une nouvelle gestion du 
social, l'abus sexuel attire toute la 
sympathie du public, qui est la 
proie d'images médiatiques à sen
sation. Le coût foudroyant des ser
vices sociaux actuels, leur possible 
inertie et même leur inefficacité 
sont vite oubliés devant le récit 
d'un enfant abusé sexuellement. 
Celui-ci mérite réellement d'être 
aidé et non pas surtout stigmatisé. 

Hélène Manseau 
Département de sexologie 

Université du Québec à Montréal 

Notes 
1 La théorie des quasi-théories a été ex

posée par Hewitt et Hall (1973). Il s'agit 
d'examiner les travaux à caractère éco
logique ou descriptif en étudiant leurs 
conditions de production. Les auteurs 
affirment que dans la majorité des tra
vaux, les généralisations sont liées aux 
intérêts des chercheurs ou à des 
groupes qui veulent s'approprier la défi
nition d'une question sociale. 

2 À titre d'exemple, un travailleur social 
mentionne, à propos de l'évaluation et 
de l'orientation des signalements, des 
délais d'une durée moyenne de deux 
ans, et cela dans la mesure où des en
traves majeures ne se sont pas posées. 

3 Notre étude comporte une partie dé
taillée consacrée à l'analyse des relevés 
statistiques produits sur les abus 
sexuels. Une fois décortiquées, ces sta
tistiques nous font voir qu'elles reflètent 
principalement la position et les activités 
des personnes qui ont le pouvoir de défi
nir ou de désigner les abus sexuels dans 
le cadre spécifique d'une structure d'in
tervention, bien plus qu'elles ne tradui
sent l'incidence réelle des cas d'abus 
sexuel. 
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